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Rapport d’activité ESV 2024–2025  

Première version élaborée pour l’AD 2025, MAJ pour l’AG 2025 

Vie du comité 

Le comité s’est réuni à quatre reprises durant l’année scolaire 2024-2025. Ces réunions, 

accompagnées d’échanges numériques réguliers, ont permis de faire vivre l’association 

et de répondre aux besoins des membres. 

Assemblée générale du 13 novembre 2024 

L’Assemblée générale d’ESV s’est tenue le 13 novembre 2024 à Prilly. Elle a validé les 

comptes, le PV 2023, élu le comité et désigné les délégué·e·s à la SPV. Un hommage a 

été rendu à Sophie Conne pour son engagement. Grégory Durand, président de la SPV, a 

échangé avec les membres. La soirée s’est terminée par un apéritif et un repas 

convivial. 

Actions syndicales et collaborations interassociatives 

L’ESV a poursuivi ses actions syndicales, en concentrant ses eOorts sur la 

problématique des écarts salariaux persistants entre les secteurs public et parapublic. 

L’association a participé à plusieurs manifestations pour sensibiliser les autorités à 

l’urgence d’une harmonisation des salaires. 

Cette mobilisation, menée conjointement avec d’autres acteurs, a contribué à faire 

avancer le dossier : en décembre 2024, le Grand Conseil a demandé au Conseil d’État 

d’accélérer le calendrier de revalorisation salariale, en fixant son aboutissement à 2027 

au lieu de 2029. 

Par ailleurs, le 17 mars 2025, l’ESV a participé à une visioconférence interassociative 

réunissant plusieurs associations romandes d’enseignant·e·s spécialisé·e·s. Cette 

rencontre a permis de comparer les pratiques cantonales, notamment autour du rôle, 

du statut et de la formation des assistant·e·s à l’intégration. 

Des préoccupations communes ont émergé, notamment concernant la surcharge 

administrative et les conditions d’accompagnement des élèves à besoins particuliers. 

Les participant·e·s ont exprimé leur volonté de poursuivre ces échanges de manière 

régulière. 

Journée pédagogique de formation continue d’ESV 2025 

Le mercredi 9 avril 2025, l’ESV a organisé sa 11ᵉ Journée pédagogique à Crêt-Bérard 

(Puidoux). Le thème de cette édition, « Diagnostic en milieu scolaire », a rencontré un vif 

intérêt. Les échanges ont porté sur la multiplication des diagnostics, leur utilité, mais 

aussi leurs limites et leurs eOets sur les parcours scolaires. 
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Le comité d’organisation a accueilli Alessandro Elia (psychologue), Pierre Vianin 

(enseignant spécialisé) et Raphaël Gerber (directeur adjoint DGEO). L’évènement a 

permis aux participant·e·s de repartir avec des outils de réflexion concrets.  

Notre prochaine journée pédagogique est prévue pour le printemps 2027. 

Collaboration avec la SPV pour une résolution cantonale (juin 2025) 

En juin 2025, l’ESV a joué un rôle actif dans l’élaboration d’une résolution du Comité 

cantonal présentée à l’Assemblée des délégué·e·s de la SPV. ESV a proposé, argumenté 

et fait intégrer plusieurs éléments déterminants dans la résolution finale : clarification 

du rôle de l’école ordinaire, nécessité de structures adaptées, renforcement des 

dispositifs internes et traitement éducatif non stigmatisant des problématiques 

comportementales. 

Intervention d’ESV lors de l’Assemblée des délégué·e·s 2025 

Lors de l’AD de la SPV, le président d’ESV a pris la parole pour rappeler les enjeux 

prioritaires de l’association : importance du rattrapage salarial, nécessité de préserver 

les structures spécialisées, vigilance face aux menaces financières pesant sur les 

services publics et l’école. Cette intervention a permis de rendre visibles les combats 

menés par ESV et de montrer la cohérence entre action syndicale, pédagogique et 

politique. 

Soutien aux institutions en diMiculté 

Le comité a également échangé sur deux situations préoccupantes touchant des 

institutions accueillant des élèves aux besoins spécifiques. D’une part, le Centre 

médico-pédagogique (CMP) du Châtelard à Lausanne est confronté à un manque de 

personnel enseignant et éducatif, entraînant des diOicultés notables dans 

l’accompagnement des élèves. D’autre part, l’école spécialisée pour enfants atteints 

d’autisme (EEAA) de l’association Le Foyer a traversé une période d’incertitude quant à 

sa pérennité. Grâce à un compromis trouvé entre la direction de l’école et la DGEO, 

l’établissement restera ouvert. 

Absence d’attestation de fin de scolarité pour les élèves des internats avec école 

(novembre 2025) 

ESV a relancé un dossier suivi depuis plusieurs années concernant les internats avec 

école relevant de la DGEJ (Serix, Le Châtelard, Home-chez-nous, Pestalozzi et Pré-de-

Vert). Les élèves ne reçoivent actuellement aucune attestation de fin de scolarité, ce qui 

les pénalise lors de l’entrée en formation. En 2025, ESV a rédigé un rapport, puis sollicité 

le comité cantonal de la SPV afin d’amplifier la portée politique de la demande. Les deux 

associations ont co-signé une lettre adressée au Directeur général de la DGEO, 

demandant qu’une attestation soit délivrée dès juin 2026. 
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Un avenir à construire ensemble 

La survie et la pérennité de notre association dépendent de l’engagement actif de 

chaque personne qui en fait partie. Votre participation, quelle que soit sa forme, est 

cruciale pour construire l’avenir de l’ESV et continuer à défendre les intérêts des 

enseignant·e·s spécialisé·e·s. 

 


